
Demande de décision préjudicielle présentée par ordon-
nance de la Corte Suprema di Cassazione, Cinquième
chambre civile, rendue le 18 février 2004, dans l'affaire
qui oppose devant cette juridiction le Ministero dell'Eco-
nomia e delle Finanze et l'Agenzia delle Entrate à FCE

Bank plc

(Affaire C-210/04)

(2004/C 190/09)

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie
d'une demande de décision à titre préjudiciel par ordonnance
de la Corte Suprema di Cassazione, Cinquième chambre civile,
rendue le 18 février 2004, dans l'affaire qui oppose devant cette
juridiction le Ministero dell'Economia e delle Finanze et
l'Agenzia delle Entrate à FCE Bank plc et qui est parvenue au
greffe de la Cour le 12 mai 2004.

La Corte Suprema di Cassazione demande à la Cour de justice
de statuer sur les questions suivantes:

a) faut-il interpréter les articles 2, paragraphe 1, et 9, para-
graphe 1, de la sixième directive en ce sens qu'une filiale
d'une société dont le siège se trouve dans un autre Etat
(faisant partie ou non de l'Union européenne), possédant les
caractéristiques d'une unité de production, peut être consi-
dérée comme un sujet autonome, qu'un rapport juridique
peut donc exister entre ces deux entités et que, par consé-
quent, les prestations de service fournies par la société mère
sont assujetties à la TVA? Peut-on, pour répondre à cette
question, faire appel au critère du «arm's length» retenu par
l'article 7, paragraphes 2 et 3, du modèle OCDE de conven-
tion sur la double imposition et de la convention du 21
octobre 1988 conclue entre l'Italie et le Royaume-Uni et l'Ir-
lande du Nord? Peut-il y avoir un rapport juridique dans
l'hypothèse où existe un «cost-sharing agreement» concer-
nant les prestations de services rendues à l'établissement
secondaire? Si tel est le cas, quelles sont les conditions pour
qu'un tel rapport juridique existe? La notion de rapport juri-
dique doit-elle être appréciée au regard du droit national ou
du droit communautaire?

b) Peut-on considérer — et, le cas échéant, dans quelle mesure
— l'imputation des coûts de ces services à la filiale comme
une contrepartie des services rendus, au sens de l'article 2 de
la sixième directive, quelle que soit la hauteur de l'imputa-
tion et indépendamment de la poursuite d'un bénéfice
commercial?

c) Si l'on considère que les prestations de services entre une
société mère et ses filiales sont en principe exonérées de la
TVA en raison de l'absence d'autonomie du sujet destinataire
et, par conséquent, de l'inexistence d'un rapport juridique
entre les deux entités, et au cas où la société mère est rési-
dente dans un autre État membre de l'Union européenne,
une pratique administrative nationale qui, dans une telle
hypothèse, soumet à taxation lesdites prestation est-elle
contraire au principe de la liberté d'établissement consacré à
l'article 43 CE?

Demande de décision préjudicielle présentée par ordon-
nance de l'Oberster Gerichtshof, rendue le 29 avril 2004

dans l'affaire Ewald Burtscher contre Josef Stauderer

(Affaire C-213/04)

(2004/C 190/10)

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie
d'une demande de décision à titre préjudiciel par ordonnance
de l'Oberster Gerichtshof, rendue le 29 avril 2004 dans l'affaire
Ewald Burtscher contre Josef Stauderer, et parvenue au greffe
de la Cour le 19 mai 2004.

L'Oberster Gerichtshof demande à la Cour de justice de statuer
sur la question suivante:

Convient-il d'interpréter l'article 56 CE en ce sens qu'il fait
obstacle à une réglementation nationale (le Vorlarlberger
Grundverkehrsgesetz, loi sur les transactions foncières du Land
de Vorarlberg) en vertu de laquelle, dans le cadre de l'acquisi-
tion d'un bien foncier par acte juridique, le fait de fournir en
dehors du délai imparti la déclaration de l'acquéreur que le
terrain est bâti, que l'acquisition n'a pas lieu en vue d'y établir
une résidence de vacances et qu'il est citoyen autrichien ou doit
bénéficier du même traitement qu'un citoyen autrichien,
entraîne la nullité rétroactive de la transaction?

Recours introduit le 19 mai 2004 contre la République
italienne par la Commission des Communautés

européennes

(Affaire C-214/04)

(2004/C 190/11)

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie
le 19 mai 2004 d'un recours dirigé contre la République
italienne et formé par la Commission des Communautés euro-
péennes représentée par MM. Ulrich Wölker et Antonio Aresu,
en qualité d'agents.

La partie requérante conclut à ce qu'il plaise à la Cour:

— constater que la République italienne, en maintenant en
vigueur jusqu'à aujourd'hui une loi permettant l'utilisation
d'hydrochlorofluorocarbures dans les installations de protec-
tion contre les incendies au-delà des limites et des condi-
tions prévues par l'article 5, paragraphe 3, du règlement
(CE) no 2037/2000 (1) du Parlement européen et du Conseil,
du 29 juin 2000, relatif à des substances qui appauvrissent
la couche d'ozone, a manqué aux obligations qui lui
incombent en vertu de cette disposition;

— condamner la République italienne aux dépens.
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